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AVANT-PROPOS

Le présent amendement a été établi par le comité d'études 89 de la CEI: Essais relatifs aux
risques du feu.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants:

FDIS Rapport de vote

89/463/FDIS 89/473/RVD

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant
abouti à l'approbation de cet amendement.

Le comité a décidé que le contenu de la publication de base et de ses amendements ne sera
pas modifié avant 2005. A cette date, la publication sera

• reconduite;

• supprimée;

• remplacée par une édition révisée, ou

• amendée.

_____________

Page 6

2 Termes et définitions

Ajouter, à la page 26, les nouveaux termes et définitions suivants:

2.128
chaleur anormale
chaleur ajoutée à celle résultant de l’utilisation dans des conditions normales, jusques et y
compris celle qui entraîne des conditions d’incendie

2.129
CE50 – Concentration d’exposition effective
concentration d’un toxique, ou d’un mélange de toxiques, calculée statistiquement à partir des
résultats d’essai dans le temps, qui entraîne un effet spécifique observé de 50 % d’une
population de même espèce et qui est exposée dans les mêmes conditions expérimentales

NOTE  L’effet observé est typiquement une réponse sur le comportement indicatif sur l’invalidité ou la mort. La
concentration effective pour une exposition létale est appelée concentration létale «LC50».

2.130
surface d’extinction de la fumée
produit du coefficient d’extinction par le volume occupé par la fumée

NOTE  C’est une mesure de quantité de fumée.

2.131
coefficient d’extinction de la fumée
logarithme népérien de l’opacité de la fumée divisé par la longueur du faisceau lumineux
utilisé pour mesurer l’opacité de la fumée
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